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APRÈS ART. 3 N° CE418

ASSEMBLÉE NATIONALE
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VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
(N° 856) 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article L. 512-2 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« À compter de la promulgation de la présente loi, ne peuvent être autorisées les nouvelles 
installations d’élevage mentionnées à l’article L. 512-1 dans les bassins connaissant d’importantes 
marées vertes sur les plages. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est d'arrêter la construction d'élevages industriels dans les territoires déjà 
affectés par la prolifération d'algues vertes, conséquence directe des élevages industriels présents 
sur ces territoires.


